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SEANCE DU 15 mai 2007
 

Patinoire Municipale - Travaux de réhabilitation et d´extension - 
Avenants aux marchés de travaux des lots 2, 3, 5, 6, 7, 8 et 15 

 
Président :
M. Alain BAUDIN - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Gérard NEBAS - M. Gilles FRAPPIER - M. Guillaume JUIN - M. Rodolphe 
CHALLET - M. Paul SAMOYAU - M. Amaury BREUILLE - M. Robert PLANTECOTE 
- M. Jacques LAMARQUE - M. Gérard ZABATTA - M. Michel GENDREAU - Mme 
Nicole GRAVAT - 
 

Conseillers :
M. Rémy LANDAIS - Mme Andrée CHAREYRE - Mme Isabelle RONDEAU - Mme 
Elsie COLAS - M. Bernard JOURDAIN - Mme Madeleine CHAIGNEAU - Mme 
Danièle GANDILLON - M. Yannick TARDY - M. Marc THEBAULT - Mme Elisabeth 
BEAUVAIS - Mme Claudie LAROCHE - 
 
Secrétaire de séance : Amaury BREUILLE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
- Françoise BILLY donne pouvoir à Rodolphe CHALLET 
- Luc DELAGARDE donne pouvoir à Alain BAUDIN 
- Geneviève RIZZI donne pouvoir à Robert PLANTECOTE 
- Nathalie BEGUIER donne pouvoir à Michel GENDREAU 
- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Gérard ZABATTA 
- Valérie UZANU donne pouvoir à Nicole GRAVAT 
- Marie-Edith BERNARD donne pouvoir à Danièle GANDILLON 
- Catherine REYSSAT donne pouvoir à Yannick TARDY 
- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Elisabeth BEAUVAIS 
Excusés :

Adjoints :
Mme Jeanine BIMES - 

Conseillers :
M. Michel PAILLEY - M. Joël RENOUX - M. Alain GARCIA - M. Franck GIRAUD - M. 
Dominique GUIBERT - M. Jean-Louis EPPLIN - M. Stéphane TRONEL - Mlle Karen 
NALEM - Mme Catherine DEGUERCY - Mme Françoise HALAT - Mme Michelle LE 
FRIANT - Mme Christabelle CHOLLET - 
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 15 mai 2007

 
DELIBERATION D20070215 

 
PATRIMOINE BATI ET MOYENS Patinoire Municipale - Travaux de réhabilitation et d´extension - 

Avenants aux marchés de travaux des lots 2, 3, 5, 6, 7, 8 et 15  
 
Monsieur Gilles FRAPPIER Adjoint au Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 



Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
 
Par 3 délibérations successives au cours de l’année 2006, le Conseil Municipal a approuvé les marchés de travaux 
de réhabilitation et d’extension de la patinoire municipale.
 
En raison d’adaptations techniques inhérentes à ce type de travaux sur l’existant, concernant le réaménagement intérieur 
des locaux, de prescriptions liées à la sécurité incendie dans les Etablissements Recevant du Public (ERP) et de 
problèmes découverts au cours de la réalisation des travaux (fondations, …), des prestations complémentaires sont nécessaires.
 
Conformément aux règles applicables aux marchés publics, les modifications des prestations initiales nécessitent 
l’établissement d’avenants.
 
Le montant des marchés initiaux est modifié de la manière suivante :
 

 
Désignation

 
Titulaire

Avenant n°  
Objet

Marché 
initial en € 

TTC

Montant 
avenant en € 

TTC

 
%

Montant + 
avenant en € 

TTC
2 – Gros oeuvre DOLCI 3

- modification hauteurs murs
- renforcement fondations

991 935,90 55 659,92 +5,61 1 047 595,82

3 – Dalle piste COFATHEC 2 - renforcement treillis dalle froide 145 100,94 23 322,00 +16,07 168 422,94

5 – Etanchéité SMAC 3
- suppression du vernis d’impré-
gnation, d’1 voile non tissé, des plinthes
- fourniture et pose d’un écran 
d’indépendance, de bandes de pontages
- imperméabilisation fosse de rétention

169 796,77 - 3 885,77 -2,29 165 911,00

6 – Couvertures
bardage métallique

SMAC 3 - isolation par feutre des bureaux
à l’étage

110 704,57   1 667,53 +1,51 112 372,10

7 – Menuiseries alu RAGEAU 1 - fabrication de 4 chassis fixes
- fourniture d’1 rideau métallique

141 289,46   6 269,43 +4,44 147 558,89

8 – Menuiseries  
intérieures

AUDIS 2
- démolition bar étage et dépose frigo
- recoupement combles 94 680,69 12 518,79 +13,22 107 199,48

15 – Equipements  
spécifiques

OXFORM 3 - isolation thermique
- doublage

140 704,60 13 223,10 +9,40 153 927,70

 
Les avenants d’un montant supérieur à 5 % de la totalité du marché ont fait l’objet d’un avis favorable de la CAO, le 9 mai 2007.
 
Les dépenses correspondantes sont imputées sur les crédits inscrits au chapitre 23 sous fonction 4142 compte 2313 du 
budget principal.
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- approuver les avenants aux lots n° 2, 3, 5, 6, 7, 8 et 15,
 
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer lesdits avenants de travaux.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 32
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              13

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
 
 
 
 
 

Gilles FRAPPIER
 


